
Zeitschrift: Das Rote Kreuz : offizielles Organ des Schweizerischen Centralvereins
vom Roten Kreuz, des Schweiz. Militärsanitätsvereins und des
Samariterbundes

Herausgeber: Schweizerischer Centralverein vom Roten Kreuz

Band: 54 (1946)

Heft: 41

Artikel: Le service des donneurs de sang dans les hôpitaux

Autor: Guisan, A.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-557164

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 05.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-557164
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


'dem Erreger und sieh zur Wehr seizendem Organismus über lange
Zeit hinziehen kann und hei dem in der Bekämpfung der Krankheit
der Schutz von Ansteckung nur die eine, zwar sicher sehr nötige, aber
nicht einmal wichtige Seile des Abwehrkampfes dai stellt. Viel mehr
kommt es bei der Tuberkulosebekämpfung auf die Stärke der Ab-
wehrkrätte an, und da sind es in erster Linie optimale Lebensbedingungen,

was Ernährung, Körperpflege (Abhältung), Wohnung,
Lebensführung und vor allem auch geistige Haltung, Sicherung gegen
Kummer und Sorgen und seelische Konflikte anbetrifft, die dem
Krankheitserreger das Terrain, wie man sagt, abgraben. Kritische
Betrachter führen denn auch den erfreulichen Rückgang der
Tuberkulosesterblichkeit in der Schweiz ebensosehr auf die allgemeine
Hebung des Lebensstandards unserer Bevölkerung, namentlich in den
Städten, zurück, was Wohnung, Ernährung und Körperpflege anbetrifft,

wie auf die selbstverständlich notwendigen und verdienstlichen

privaten und öffentlichen Institutionen der speziellen Tuberkulose«
bekätnpfung.

Die Quintessenz unserer Betrachtung läuft darauf hinaus, dass
wir fortan bei der Abwehr der ansteckenden Kiankheiten nicht mehr
wie gebannt nur auf die «Bazillen-) schauen dürfen und glauben, mit
dem Kampf gegen diese kleinen Heinde mit Krankenisolierung und
Desinfektion sei alles getan. (Wie rührend ist doch der Glaube des
Laienpublikums an die Allmacht der Desinfektionsmittel und wie
wenig in Einklang mit den wirklichen Verhältnissen!) Nein, wir
sollten uns mehr und mehr mit dem Studium der natürlichen Abwehr,
den Fragen der Disposition befassen und an Stelle der übertriebenen
Bazillenangst unsere eigenen aktiven Abwehrmöglichkeiten selbslver-
antwortungsbewusst in die Tat umsetzen, wobei wir von der künstlichen

Steigerung der spezifischen Immunität, der Schutzimpfung,
von der ein andermal die Rede sein soll, unterstützt werden.

Ce service des donneurs de sang dans les höpitaux
Par Dr A. Guisan

C'est'ä la Croix-Rouge suisse que revient l'honneur d'avoir organise

en 1939—1940 le Service des donneurs de sang pour l'Armee. A
cette intention, eile a reerule sur tout notre territoire national des
dizaines de milliers de donneurs et de donneuses de sang. Avcc l'aide
de 1'Armee, la Croix-Rouge a determine leur groupe sanguin, puis a
cree des cartotheques qui sont tenues ä jour par ses sections.

Actuellemcnt le nombre des donneurs de sang se monte ä 35 000

personnes en chiffre rond. Maintenant que l'Armee a ete demobilisee,
la Croix-Rouge verrait avec regret tomber une ceuvre parfailcment
organisee, aussi a-t-eile decide de la maintenir pour les besoins de la
population civile et de constituer par la meine occasion des centres
charges de stocker le plasma sanguin, d'une longue conservation et
d'un transport facile, qui sera mis ä la disposition des petits höpitaux
du pays avant tout. La Croix-Rouge a de plus prevu un capital qui
permettra ä l'Höpital du Lindenhof (Berne) d'instituer un laboratoire
charge de la preparation du plasma sanguin.

La question du Service des donneurs de sang parait avoir inte-
resse tout particulierement M. R. H. Boitel, qui en a fait le sujet de
sa these de doctorat.*) De ce travail tres complet et tres instructif
aussi, je ne parlerai ici que de ce qui a trait au Service des donneurs
de sang dans nos höpitaux.

Pour etablir sa documentation, l'auteur a adresse un questionnaire

ä 128 höpitaux et cliniques du pays. II a recu 82 reponses utili-
sables provenant d'etablissements hospitaliers comptant de 50 ä 300

lits et plus.
De ces 82 höpitaux, 70 ont un Service de donneurs de sang et 11

n'en ont pas. D'entre les 70 höpitaux, 40 ont un Service organise par
eux-memes; 10 par eux-memes et la Croix-Rouge; 5 par eux-memes
et les Samaritains et 1 seulement par la Croix-Rouge et les Sama-
ritains.

Les höpitaux assurant eux-memes leur Service de donneurs de

sang recrutent ces derniers par appel aux membres de Societes variees
(gymnastique, chant, Samaritains, etc.) ainsi que parmi le personnel
de la grande industrie.

Quant au nombre des donneurs par rapport au nombre des lits,
il est de 6 ä 1000 pour les höpitaux comptant de 50 ä 100 lits; de 15 ä
7265 pour ceux comptant de 101 ä 150 lits; de 8 ä 8000 pour ceux
comptant de 151 ä 200 lits et de 7 ä 1600 pour ceux comptant de 201 ä
300 lits et plus. D'une facon generale les donneuses sont en plus grand
nombre que les donneurs.

Comment setablissent les listes des donneurs? Dans certains
höpitaux, les personnes s'annoncant pour le Service du sang sont
examinees par l'höpital et si elles sont acceplees, elles sont inscrites
dans un registre avec indication de leur norn, de leur adresse et du
groupe sanguin auquel elles appartiennent. D'autres höpitaux
prennent la peine d'etablir une cartotheque donnant les memes
indications que ci-dessus, mais avec quelques precisions en plus (resultat
de l'examen somatique, dale des transfusions et quantite de sang
donne). A noter que les höpitaux disposant d'une cartotheque ne
remettent pas de piece de legitimation aux donneurs. Lorsque l'höpital
a besoin de l'un d'eux, e'est lui-meme qui le convoque.

Pour ceux des höpitaux qui utilisent le service de la Croix-Rouge,
deux systemes se presentent. Dans le premier, la Croix-Rouge tient
ä jour la cartotheque dont eile met une copie ä la disposition de
l'höpital et e'est ce dernier qui convoque directement les donneurs de

sang. Avec le second Systeme, c'est le prepose ä la cartotheque de la

Der Blutspendedienst in der Schweiz; Inaugural-Dissertation zur
Erlangung der Doktorwürde der Zahnheilkunde der medizinischen Fakultät
der Universität Zürich. Zürich 1945.
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Croix-Rouge qui se charge de mettre un donneur ä la disposition de
l'höpital. La clinique chirurgicale du Bürgerspital de Bäle n'utilise
les donneurs de sang de la Croix-Rouge que pour la preparation du
sang conserve.

Si l'on examine ce qui se fait ä l'etranger comparativement ä ce
qui existe chez nous, on constate que la majeure partie des höpitaux
ont leur propre organisation de donneurs de sang. En Angleterre c'est
la Croix-Rouge qui fournit presque partout les donneurs; dans les
aulres pays, le Service des donneurs obeil davantage ä des directives
auxquclles les höpitaux doivent se tenir. Tel est le cas ä New-York
et ä Buenos-Aires par exemple.

Alors que chez nous on se conlcnle d'enregistrer le iioni, l'adresse
et le groupe des donneurs et pas toujours la date de l'examen somatique,

ni le resultat de l'examen serologique, il est de regle ä l'etranger
que les donneurs aient en leur possession une carle d'identite avec
Photographie et empreinte digitale. II est vrai que dans notre petit
pays, pour un höpital de district par exemple une simple liste de
donneurs suffit, car ceux-ci se recrutent dans le voisinage immediat
et sont generalement connus soit de l'höpital soit des medecins.

Pour la Suisse, le probleme primordial est moins de savoir
comment ameliorer administrativement l'organisalion du Service des
donneurs de sang que de savoir comment il pourrait etre developpö
pour satisfaire les besoins croissants de la transfusion, plus
particulierement en ce qui concerne la preparation du plasma, vu la demande
dont il est l'objet. II est vrai qu'ä l'etranger on utilise ce dernier de

plus en plus, alors que chez nous ce sont les donneurs de sang qui
sont surtout mis ä contribution. Dans nombre de pays il n'est
generalement pas fait appel au personnel hospitalier comme donneurs,
pour la raison qu'il doit pouvoir repondre ä tout moment ä des obli-
gatoires plus importantes, alors que les donneurs venant du dehors
peuvent prendre plus facilement du repos apres une prise de sang.

On a fait le reproche ä ces prises de sang, surtout si elles sont
repetees, d'influencer l'etat de sante des donneurs.

Or les etudes failes sur ce point qui a son importance, sem-
bleraienl prouver que les saignees auraient un effet favorable. Ainsi
chez six donneurs ä qui on avait soustrait neuf litres de sang et plus
dans l'espace de 2 ä 4 ans, on a pu constater une augmentation du
poids. Le contröle du taux de l'hemoglobine a demonlre qu'il ne des-
cendait jamais au-dessous de 60 94 eL le plus souvent se maintenait
ä 70—90 %. La majorite des donneurs ont de plus declare qu'ä la suite
des saignees, il leur semblait que leur capacite de travail tant cerebral

que manuel avait augmente.
Une question ties debattue chez nous et qui parail mieux reglee

ä l'etranger que dans nbtre pays, c'est celle de rindemnisation des

donneurs. L'auteur cite par exemple la Russie oil l'indemnite est de
10 ä 50 lis. suisses par transfusion. A Lisbonne, le tarif est plus eleve,
soit 16 frs. au minimum. Ailleurs le donneur recoil une prime dont
le monlant est determine par 500 cm3 de sang. Les pays ou villes qui
payent le mieux sont: New-York qui les tarife 155 frs., l'Argenline
120 frs., Rio de Janeiro 55 frs., Paris 30 frs., l'Angleterre 16 frs.

A part l'indeinnile en argent, il n'est pas rare que les donneurs
recoivent en plus une attestation ou un insigne. En Angleterre avant
la guerre, la Croix-Rouge offrait un diplöme. En Espagne et au
Portugal, c'est une medaille ou un insigne destines vraisemblablement ä

faire une utile propagande. A Lisbonne, il est de bon ton de l'arborer,
surtout de la part des policiers, qui de plus sont gratifies de vacances

payees. C'est ainsi que la premiere prise de sang leur vaut d'emblee
trois semaines de conge.

A ce propos l'auteur se demande si chez nous le Service des

donneurs de sang doit ä l'avenir garder son caractere charitable ou



non. La question peut se discuter, car actuellement partout et de plus
en plus on tend ä admetlre que les donneurs doivcnt etre retribues.

On doit reconnaitre qu'avcc le temps, les services que les donneurs
de sang rendent ä la transfusion perdent peu ä peu le caractere
personnel qu ils avaient. Ceci est indiscutable s'il s'agit de sang conserve.
D'autre part, le donncur ne connail inemc pas son preneur et ne
ressent pas necessairement pour lui la nieme compassion que s'il
sagissait d'un des siens ou d'un ami. Tout au plus se rend-il compte
qu'il obeit ä une necessite sociale.

De 1 enquele iaite par Boitel, il apprend que sur ß8 höpilaux,
une dizaine indenmisent les donneurs, 21 ne leur offrent rien el 31
les payent ou ne les payent pas suivanL les cas.

Quant au mode d'indemnisation, certains höpitaux ont un larif
forlaitaire qui est de 5 Irs. seuleinenl pour les uns el qui pour d'autres
va dc 5 ä 20 francs.

II est aussi des höpitaux qui indemnisent les donneurs non pas
ä la saignee, mais en tenant compte de la qualile de sang fournie, soit
5, 10, 15 ou 20 frs. par 100 cm3. Une ininorile d'hopilaux payent leurs
donneurs suivant la situation financiere du malade. D'une maniere
generale, I'indemnite est reglee par ['administration des höpilaux s'il
s'agit de malades aises. Si les malades sont en dortoirs ou en salles
communes, c'esl l'Etat, le canton ou la commune qui payent. Dans
trois localites seulemenl, Geneve, Bale et Interlaken, ce sont les cais-
ses-maladie qui prennent ä leur charge la transfusion. Geneve peut
s'honorer d'avoir le tarif le plus elevc: 15 frs. par 100 cm3.*)

A part l'indemnisation en argent, chez nous les donneurs ont
droit parfois ä une collation apres la transfusion ou eventuellement
ä une carte alimentaire supplemenlaire, plus rarement ä un simple
«diplöme». Tel est le cas pour la clinique chirurgicale de Zurich, qui
depuis 1922 accorde cette distinction.

En ce qui concerne la remise de cartes alimentaires supplemen-
taires, cette mesure decoule d'une decision de l'Office du ravitaille-
ment. Ont droit ä cette carle moyennant une declaration medicale,
les donneurs qui dans l'espace de 30 jours ont donne 500 cm3 de leur
sang. Cette remise comporte 1 carte de vivres, 1 carte de pain (3 kg.)
et 1 carte de lait (3 1.). Depuis septembre 1945, les donneurs ne re-
coivent plus toutefois que 150 points de fromage, 500 points de graisse
ou d'huile, 100 points d'avoine et 100 points de mais.

Dans nombrc d'hopilaux il est servi un repas aux donneurs apres
la transfusion. Ceci est une necessite du fait que, venus ä jeun, ils
doivent ensuite retourner a leur travail.

Dans son plan de reorganisation du Service des donneurs de sang
pour le temps de paix, la Croix-Rouge parait vouloir s'en tenir au
principe de la gratuite, mais il est douteux que dans les localites oü
l'indemnisation des donneurs a etc admise on puisse revenir en
arriere.

II y aurait done lieu pcut-elrc d'eludier la reglementation d'une
indemnisation uniforme aux donneurs et de revoir par la meme occasion

jusqu'ä quel point les caisses-maladie pourraient participer aux
frais de transfusions dont l'utilite est au moins egale ä n'importe
quelle preparation pharmaceutique. A ce point de vuc, on pourrait
adinettre le larif des höpitaux du canton de Zurich, soit 5 frs. par
100 cm3 et 20 frs. au maximum.

Cette incursion dans le travail de Boitel, si bien documente,
donne une idee de l'interet qu'il presente et ceux que la question de la
transfusion ne laisse pas indifferents trouveront plaisir ä lire les

chapitres consacres au Service des donneurs de sang ä 1'etranger ainsi
que ce que la Croix-Rouge suisse a si admirablement realise pour
notre Armee. Revue Veska.

*) Dans le oanton de Vaud, I'arrötö du Rr janvier 1938 concernant le

tarif des prestations ne mentionne pas la transfusion. Par contre, cette
intervention figure dans le tarif SUVAL. Elle est pay6e par frs. 50.— et comprend
la ponction avec ou sans preparation de la veine, la determination du

groupe sanguin et l'anesthesie locale eventuelle.

Die Hilfsdienste unserer
Armee non WM—AHUS
(Aus dem Bericht des Generalstabschefs)

Am 1. April 1939 standen der Armee in 14 Gattungen rund 200 000
Mann Hilfsdienstpflichtige zur Verfügung, die indessen abgesehen
von wenigen Ausnahmen nicht organisiert oder gar nicht ausgerüstet
waren. Die durch den Bundesrat am 3. April 1939 beschlossene
Neuorganisation der Hillsd;enste brachte grundlegende Aenderungen mit
sich. Im Zeitpunkte der Mobilmachung waren die Hilfsdienste in
voller Organisation begriffen. Am 1. Januar 1940 waren rund 250 000
Hillsdienstpllichtige erlassl, wovon 70 000 Mann in Detachementen
formiert und 45 000 in d'er Feldarmee zur Entlastung der Truppe
einzeln eingeteilt waren. Mit Ende des Aktivdiensles beträgt die Zahl
der Hiifsdienstpfliehligen rund 285 000, wovon rund 135 000 in
Detachementen formiert sind, während 37 000 zur Entlastung der
Aimec hei der Truppe selbst Dienst leisten. Zu diesen Ständen hinzu
traten rund 17 000 weihliche Hilfsdienstpflichtige.

Das Armeekommando hat mit der Zeit sämtliche in Delache-
mente formierten und hei der Truppe Dienst leistenden Hiifsdienstpfliehligen

militärisch ausgerüstet und diese Ausrüstung im Rahmen
des möglichen dauernd verbessert. Auf Grund der Erfahrungen konnten

mit der Zeit Richtlinien über die zweckmässige Einteilung der
Hilfsdienstpflichtigen, deren Einsatz bei der Armee und deren körperliche

Beanspruchung erstellt werden. Das Problem der Heranziehung
von Hilfsdienstpflichtigen erforderte ferner einen engen Kontakt mit
der Kriegswirtschaft, um die Bestände an arbeitsfähigen Männern
festzulegen, die bei vollmobilisierter Armee im Interesse der Aufrechterhaltung

des Lehens der Zivilbevölkerung von der Armee
zurückgelassen werden müssen.

Unter den Hilfsdienstpflichtigen befinden sich heute rund 13 000
ausgediente Kader und Mannschaften, die nach dem 48. Altersjahr
nach den bestehenden Vorschriften zu den Hilfsdiensten übergetreten
sind. Diese Regelung bedarf dringend einer Aenderung. Im übrigen
aber hat sich die Hilfsdienstverordnung grundsätzlich bewährt und
sich anpassungsfähig erwiesen. Es wird Aufgabe der Nachkriegszeit
sein, die gemachten Erfahrungen zu sammeln und die Verhältnisse
so zu stabilisieren, dass über die Organisation und Verwendung der
Hilfsdienstpflichtigen im Heer klare Richtlinien bestehen. Dasselbe
gilt für das Gebiet des Frauenhilfsdienstes. Dieser völlig neue Zweig
der Hilfsdienste hat auf Grund der gemachten Erfahrungen die
notwendige Form und Organisation gefunden, die der künftigen Gestaltung

als Wegweiser dienen kann.

Der Frauenhilfsdienst
im Uebermittlungsdienst
(Aus dem Bericht des Generalstabschefs)

Vor der Kriegsmobilmachung 1939 waren auf zwei Tf. Zentralen'
der Militärnetze des Flieger-Beobachtungs- und Meldedienstes und
der Grenztrupen einige wenige Frauen als freiwillige HD. eingeteilt.
Die Bewährungsprobe bei Beginn der Kriegsmobilmachung hatten sie
so gut bestanden, dass schon damals der Wunsch Raum gewann,
möglichst bald recht viele weibliche Hilfskräfte für den Ersatz von an
der Front dringend benötigten Soldaten einsetzen zu können.

Ein erster Kurs von 20 Frauen und Töchtern, die sich freiwillig
zum Militärdienst gemeldet hatten, wurde vom 1. April bis 11. April
1940 unter Kdo. Funkerabteilung durchgeführt. Zum erstenmal wurden

in einem kurzen Instruktionskurs Frauen zum Dienst in Kanzleien

und als Abhorcherinnen von Radio-Telephoniestationen ausgebildet.

Ein zweiter solcher Kurs folgte sofort. Beiden Kursen war
voller Erfolg beschieden. Zur weiteren praktischen Ausbildung in
ihrem eigentlichen Arbeitsgebiet kamen diese Gehilfinnen in das
Rundspruch-Detachement des Armeekommandos, wo sie im
Gehörablesen, Maschinenschreiben, Apparalenkenntnis, Aufnahme von
Telephoniesendern weiter geschult wurden.

Eine grössere Anzahl von FHD. erhielten dann ihre Ausbildung
in den FHD.-Kursen in Morschach (Axenfels), wo eine besondere
Gruppe für den Verbindungsdienst bestand. Diese FHD. wurden
vornehmlich als Zentralen-Telephonistinnen oder zur Fernschreiberbedienung

ausgebildet. Es sei hier besonders auf die verschiedenen
Anforderungen aufmerksam gemacht, damit in Zukunft allen Aus-
bildungsrichlungen Rechnung getragen wird. So wie die FHD.-Kurse,
Gruppe Verbindungsdienst, organisiert und geführt wurden, lieferten
sie wohl Telephonislinnen für den Zentralbetrieb, Kanziistinnen und
Fernschreibpersonal; das Personal aus diesen Kursen kann aber
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